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PRÉVENTION DES RISQUES ET PROTECTION DE LA SANTÉ AU TRAVAIL : POUR UNE MEILLEURE 

ARTICULATION 

La question de l'état de santé des salariés présente plusieurs volets complémentaires. En amont, il 

convient de s'interroger sur les différents dispositifs qui visent à prévenir les risques inhérents au travail et 

donc à préserver la protection de la santé et de la sécurité des salariés dans l'entreprise. En aval, se pose le 

problème de l'impact de la santé des salariés sur le maintien de la relation contractuelle (suspension et/ou 

rupture du contrat de travail...). Seul, le premier aspect de la question sera envisagé par cette étude. 

, 

Considérée comme l'un des textes précurseurs de la législation relative à la sécurité dans 

l'entreprise, la loi du 13 juin 1893 _ en application de laquelle tous les établissements industriels « doivent 

être tenus dans un état constant de propreté et présenter les conditions d'hygiène et de salubrité 

nécessaires à la santé du personnel. Ils doivent être aménagés de manière à garantir la sécurité des 

travailleurs » 1 _ devait constituer un instrument de prévention des risques. Mais, on le sait, cet objectif a 

échoué en raison, notamment, de la création _ dès 1898 _ d'un système de réparation des accidents du 

travail automatique et forfaitaire : en effet, la certitude de la réparation (même limitée) a ruiné l'objectif 

de prévention, en renforçant l'idée _ selon certains « perverse » 2 _ qu'une politique de sécurité était, au 

fond, inutile puisque les atteintes à la personne étaient réparées ; c'est ainsi que, contre toute attente, le 

système français de réparation des risques professionnels s'est révélé pernicieux au regard d'un objectif de 

prévention, car participant à son occultation. 

Or il s'avère que cette solution de compromis _ issue de la loi de 1898, et associant réparation 

forfaitaire, présomption d'imputabilité et immunité civile de l'employeur, sauf faute inexcusable _ est 

aujourd'hui déstabilisée par l'interprétation que la jurisprudence en donne : en effet, on constate que la 

nouvelle définition de la « faute inexcusable » 3 _ confortée par l'aménagement du lien de causalité entre 

le dommage et la faute de l'employeur 4 _ conduit en pratique à une réintroduction du droit de la 

responsabilité civile dans celui des accidents du travail et maladies professionnelles ; un double objectif 

caractérise ainsi l'actuelle construction jurisprudentielle : d'une part, un souci d'amélioration du sort des 

victimes, via une pondération des conditions requises pour la reconnaissance d'une faute inexcusable, 

avec les conséquences en résultant sur le terrain de la réparation ; mais aussi et surtout, une volonté de 

réhabilitation de l'impératif de prévention, grâce à une meilleure prise en considération de l'obligation de 

sécurité 5. 

Ce faisant, la politique jurisprudentielle croise ainsi une autre évolution caractérisée, pour sa part, 

par l'élaboration d'un droit de l'hygiène et de la sécurité _ connu pour sa complexité, voire son 

hypertrophie _ et dont le droit pénal du travail constitue « le bras armé ». 

Enfin, il est non moins certain que la question de la prévention des risques ne relève plus du seul 

domaine de l'entreprise, mais s'inscrit dans une logique de santé publique, comme le confirme l'adoption 

du plan santé travail 2005-2009. D'ailleurs, cette préoccupation des pouvoirs publics pour la santé au 



travail se comprend facilement dans un contexte marqué par « le crime sociétal de l'amiante » 6, et qui est 

caractérisé, en outre, par l'émergence de nouveaux risques et pathologies professionnelles (risques 

technologiques et naturels, risques liés aux substances dangereuses, notamment chimiques, risques 

psycho-sociaux), ainsi que par la prise de conscience d'une certaine dégradation des conditions de travail 

7. C'est ainsi que, dans un souci de modernisation, ce plan santé travail s'est fixé un certain nombre 

d'objectifs 8 qui, d'ailleurs, recoupent pour partie ceux poursuivis, à la fois, par le plan national santé 

environnement (2004-2008) et par la convention d'objectifs et de gestion que l'État et la branche viennent 

de conclure. 

Dans ces conditions, il est incontestable qu'au nom du droit fondamental à la protection de la santé 

9, l'époque contemporaine se caractérise par une montée en puissance de la prévention des risques, 

sachant que ces deux notions sont définies au plan communautaire 10; on peut estimer, plus précisément 

encore, que la prévention des risques constitue, aujourd'hui, un droit véritablement « en expansion » en 

raison des spécificités de l'obligation de prévention mise à la charge de l'employeur (I). Pour autant, de 

nombreuses interrogations subsistent car, pour deux raisons au moins, il s'agit là d'un dispositif à la portée 

en réalité incertaine : une première raison tient au fait que certains des instruments et outils censés 

stimuler et/ou aider les différents acteurs à mener des actions préventives se révèlent insuffisamment 

mobilisateurs, de sorte que la prévention des risques reste _ aujourd'hui encore _ un dispositif en quête 

d'efficacité ; celui-ci, en outre, se caractérise par des effets ambigus, puisque, dans certains cas, une 

démarche de prévention des risques _ menée au nom de la protection de la santé _ peut exposer certains 

individus à des risques graves et avérés pour leur santé (II). 

I. LA PREVENTION DES RISQUES : UN DROIT EN EXPANSION 

Longtemps réduit à un ensemble de prescriptions très techniques et finalement peu coordonnées 

entre elles, le droit de l'hygiène et de la sécurité au travail se caractérise aujourd'hui par un 

entrecroisement de normes de comportements exigées des différents acteurs de la prévention, que ceux-ci 

se situent dans ou hors l'entreprise : inspection du travail ; services de santé au travail, ou bien encore 

institutions représentatives du personnel. Désormais en effet, prévaut une approche globale de la 

prévention « dépassant de beaucoup la simple lutte contre les accidents du travail, et les réglementations 

spécifiques en matière d'hygiène et de sécurité » 11; on sait notamment que, sous l'influence du droit 

communautaire, l'article L. 230-3 du Code du travail estime que c'est au salarié de prendre soin de sa 

propre santé ainsi que de celle de ses collègues de travail, ce qui, d'ailleurs, témoigne du particularisme du 

droit à la protection de la santé, en effet communément assimilé à un simple droit-créance 12. Pour 

autant, il demeure que la responsabilité de mener une politique de prévention dans l'entreprise incombe 

essentiellement à l'employeur ; en témoigne le fameux article L. 230-2 qui énonce les trois grands 

principes suivants : obligation, pour le chef d'entreprise, d'assurer la sécurité et de protéger la santé des 



travailleurs ; obligation de respecter des principes généraux de prévention ; obligation d'évaluer les 

risques spécifiques et les mesures à prendre. 

Or il s'avère que l'un des phénomènes les plus significatifs de ces dernières années concerne cette 

obligation de prévention, véritable « clé de voûte » de l'obligation de sécurité pesant sur le chef 

d'entreprise : une première raison à cela tient au fait que cette obligation occupe une place cardinale dans 

le dispositif et présente un caractère contraignant marqué (A) ; la seconde est que cette obligation se 

caractérise par sa densité, c'est-à-dire sa richesse, mais également par sa flexibilité ou fluidité ce qui 

présente, on le verra, un intérêt majeur : celui de permettre l'adaptation de l'objectif de prévention aussi 

bien aux nouvelles formes d'organisation des entreprises qu'aux nouveaux risques qui se développent (B). 

Voila pourquoi la prévention des risques peut donc se définir comme un droit en plein essor... 

A. Centralité 13 et caractère contraignant de l'obligation de prévention 

Il est en premier lieu incontestable que l'obligation générale de prévention visée par l'article L. 

230-2 constitue une pièce maîtresse, donc centrale, du droit de la santé au travail ; il résulte, plus 

précisément encore, de l'article L. 230-2 I que l'employeur doit, d'une part, organiser la prévention afin de 

réduire les risques au travail et d'autre part, « mettre en place une organisation et des moyens adaptés », 

c'est-à-dire organiser les conditions de travail de telle façon qu'elles favorisent la bonne santé des salariés 

et ne deviennent pas pathogènes. 

Au titre de ce devoir de prévention _ véritable principe d'action, soutenu par un certain nombre 

d'obligations précises _ il appartient ainsi à l'employeur d'éviter le risque, de limiter celui qui ne peut être 

évité 14, et de privilégier les modes de protection collectifs sur les équipements individuels de protection. 

L'ensemble est conforté par d'autres mesures encore, notamment, une obligation d'information et de 

formation des travailleurs 15 (y compris temporaires) ainsi que de leurs représentants, et au premier chef 

le Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 16; également et surtout, obligation 

d'évaluation des risques laquelle constitue, en fait, l'un des principaux leviers d'une démarche de 

prévention de risques au sein de l'entreprise. 

Mais les obligations ainsi imposées à l'employeur au titre de son obligation générale d'assurer la 

sécurité et de protéger la santé des travailleurs, ne sont pas seulement plurielles et variées : elles se 

caractérisent également par leur caractère contraignant, comme en témoignent les sanctions susceptibles 

d'être prononcées en cas de violation. 

De ce point de vue, il est vrai que, sur le plan pénal, la seule violation de l'article L. 230-2 ne peut 

justifier l'engagement de la responsabilité de l'employeur, dès lors que l'article L. 263-2 du Code du 

travail _ qui constitue la principale incrimination en matière d'hygiène et de sécurité _ ne vise pas le 

chapitre préliminaire du titre III du livre II où se situe justement l'article précité. 

Cela étant, les prescriptions visées par cet article L. 230-2 sont, elles, pénalement sanctionnées : 

c'est notamment le cas de l'absence ou de défaut de mise à jour du document unique d'évaluation des 



risques 17. Par ailleurs, l'article L. 230-5 permet au directeur départemental du travail _ en cas de 

situation dangereuse 18 _ de mettre en demeure l'employeur de la faire cesser et si, à l'issue de ce délai, 

cette situation persiste, l'inspecteur peut dresser procèsverbal. Pour terminer, on peut penser qu'en 

l'absence d'accident du travail, la violation de l'article L. 230-2 pourrait constituer le délit de mise en 

danger d'autrui ; et, en cas d'accident du travail, l'infraction d'homicide ou de blessures involontaires : il 

faut savoir toutefois que, sur tous ces points, la doctrine est divisée. 

Au-delà de l'aspect pénal et sans développer davantage cette question connue, on sait par ailleurs 

que la reconnaissance d'une faute inexcusable est désormais tributaire de la violation de l'article L. 230-2, 

comme en témoigne notamment l'arrêt du 11 avril 2002 rendu sous le visa des articles « 1147 du Code 

civil, ensemble L. 230-2 du Code du travail et L. 411-1 et L. 452-1 du Code de la sécurité sociale » 19. 

Enfin, il convient d'évoquer un arrêt récent du 28 février 2006 20 _ rendu également au visa de 

l'article L. 230-2 _ et selon lequel « l'employeur, tenu d'une obligation de sécurité de résultat en matière 

de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, doit en assurer l'effectivité » : l'intérêt de cette 

décision, en effet, est d'admettre une utilisation nouvelle de l'obligation de sécurité de résultat dans le 

domaine de la prévention. C'est ainsi que (dans la lignée d'une précédente décision du 29 juin 2005 

concernant la protection contre le risque tabagique 21), cet arrêt traduit la volonté des juges de ne pas 

cantonner la notion d'obligation de sécurité de résultat à la seule réparation des accidents du travail et 

maladies professionnelles, mais d'en favoriser une approche préventive, afin d'assurer ainsi l'effectivité du 

droit fondamental des travailleurs à la sécurité et à la santé en milieu de travail : l'objectif est donc de 

faire de cette obligation une véritable norme de comportement de l'employeur « irriguant toutes les phases 

de la vie au travail » 22. Dans cette logique, l'intérêt de ces deux décisions est, dés lors, d'identifier les 

conséquences possibles _ en matière de rupture du contrat _ de la violation des règles préventives 

destinées à préserver la santé des travailleurs. Ainsi, notamment, les entreprises doivent-elles faire preuve, 

désormais, d'une grande fermeté/prudence en ce qui concerne la prévention du risque tabagique, sauf à 

courir le double risque suivant : celui, en premier lieu, de la responsabilité de la rupture du contrat, en cas 

de prise d'acte par le salarié aux torts exclusifs d'un employeur ne respectant pas la loi Évin ; risque, 

également, qu'un salarié _ victime de tabagisme passif et souffrant d'une pathologie en lien avec celui-ci _ 

invoque ultérieurement une faute inexcusable de l'employeur. 

Mais le devoir de prévention de l'employeur _ pivot de son obligation de sécurité _ ne se 

caractérise pas seulement par sa place éminente dans le droit de la santé au travail non plus que par sa 

force contraignante : en effet, cette obligation de prévention se distingue également par sa densité ainsi 

que par sa flexibilité. Or comme dit précédemment, cette double distinction revêt un intérêt essentiel : 

celui de permettre l'adaptation de l'objectif de prévention aussi bien aux nouvelles formes d'organisation 

des entreprises qu'aux nouveaux risques auxquels elles doivent faire face. 



B. Densité et flexibilité de l'obligation de prévention 

Première source d'enrichissement du concept, l'obligation de prévention de l'employeur, depuis la 

loi de modernisation du 17 janvier 2002, ne concerne pas seulement la santé physique du travailleur mais 

aussi sa santé mentale. Sans doute, on peut alors estimer qu'une telle conception de la santé s'imposait, eu 

égard à la définition que donne l'OMS de la « santé », entendue comme un état de complet bien-être 

physique, mental et social, et ne consistant donc pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité. 

Mais en réalité, cette référence explicite à la « santé mentale » est importante car elle traduit _ voire 

amplifie _ l'évolution « d'un droit de l'hygiène et de la sécurité vers un véritable droit de la santé en milieu 

de travail, voire à un droit du bien-être au travail » 23. Également et peut-être surtout, cette indication 

traduit la prise en compte du caractère évolutif et changeant des « risques », au rythme des mutations de 

l'appareil productif : effectivement, on sait que le développement de nouveaux process, de nouvelles 

organisations du travail (en terme de durée du travail, cadences, polyvalences,...), de nouveaux produits, 

ainsi que l'essor des services ont modifié la nature et la gravité des risques : en témoigne, notamment, la 

montée en charge de tous les risques dits psychologiques (liés au stress, à la charge mentale, et à la 

souffrance au travail : psychologies dites de la peur). 

Ainsi, le domaine de l'obligation de prévention pesant sur le chef d'entreprise est particulièrement 

large ce qui témoigne de sa densité. En outre, sa mise en oeuvre n'est aucunement subordonnée à 

l'existence d'un rapport de subordination entre l'employeur et les individus dont la santé doit être 

protégée. C'est ainsi que les employeurs doivent préserver la santé des travailleurs temporaires mais sont 

également tenus d'une obligation de coordination en cas de rassemblement de travailleurs appartenant à 

plusieurs entreprises sur un même site ; cela signifie donc que les bénéficiaires de cette obligation 

patronale de prévention ne sont pas seulement les propres salariés de l'entreprise, mais, plus largement, 

tous ceux qui travaillent pour son compte, voire à l'occasion d'une opération à laquelle cette entreprise est 

associée. 

Ce faisant, il est clair que la souplesse du concept de prévention présente bien un intérêt majeur : 

celui de faire concorder l'objectif de prévention avec les nouveaux types d'organisation des entreprises 

(situations de coactivité, externalisation de l'activité, sous-traitance...), et les nouveaux risques qu'elles 

doivent gérer ; il est clair notamment que le recours à la sous-traitance _ entendue comme mode 

d'externalisation de la main-d'oeuvre et du risque _ est à la source d'une dilution des responsabilités 

contre laquelle le législateur veut lutter. Sans développer davantage cet aspect et pour conclure, on 

soulignera que la loi dite Bachelot du 30 juillet 2003 24 _ relative à la prévention des risques 

technologiques et naturels _ a encore accentué cet essor du droit de la prévention des risques 

professionnels : ce texte, en effet, a créé une obligation de coopération renforcée des chefs d'entreprise en 

cas de sous-traitance 25, et intensifié la responsabilité du chef de l'entreprise utilisatrice en lui imposant 

une obligation de surveillance des entreprises extérieures 26. 

Incontestablement, la prévention des risques constitue donc aujourd'hui un droit véritablement « 

en expansion », et cela en raison notamment des spécificités présentées par le devoir de prévention mis à 



la charge de l'employeur. Pour autant, de nombreuses questions demeurent en suspens car il s'agit là d'un 

dispositif juridique à l'impact incertain. 

II. LA PREVENTION DES RISQUES : UN DISPOSITIF A L'IMPACT 

INCERTAIN 

Deux raisons au moins contribuent à brouiller l'impact réel du dispositif de prévention 

actuellement en vigueur. Une première raison tient au fait que certains des mécanismes et règles censés 

inciter et/ou aider les différents acteurs à mener des actions de prévention des risques dans l'entreprise se 

révèlent médiocrement stimulants (A). Également et surtout, il est patent que le dispositif se caractérise 

par des implications équivoques, puisque, dans certains cas, une démarche de prévention des risques _ 

menée en principe au nom de la protection de la santé _ peut paradoxalement exposer certains individus à 

des risques graves et cancérogènes, bien qu'à effets retardés (B). 

A. Un appareil de règles en quête d'efficacité 

Incontestablement, un certain nombre d'efforts ont été entrepris dernièrement pour assurer, voire 

accroître, la pertinence des mesures de prévention des risques : la modernisation des services de santé au 

travail menée dans une logique de pluridisciplinarité en constitue l'un des exemples les plus récents. 

Pour autant, le nombre d'accidents du travail et de maladies professionnelles demeure trop 

important 27, ce qui questionne naturellement l'efficacité du système français de prévention des risques, 

de santé et de sécurité au travail. 

Or il faut bien admettre que certaines règles, parmi bien d'autres 28, sont loin d'être toujours 

efficaces : l'assertion peut être vérifiée en ce qui concerne certains mécanismes censés inciter, stimuler, 

les acteurs à s'inscrire dans une démarche de prévention et il s'agit ici d'aborder la question des modalités 

de tarification ATMP (2.) ; elle peut l'être également s'agissant des règles destinées à aider, à 

accompagner certains de ces acteurs dans la poursuite d'une telle démarche, et doivent être ici évoqués les 

moyens d'action, en pratique insuffisants, attribués au CHSCT (1.). 

1 S'agissant en premier lieu du CHSCT, on sait que _ longtemps regardée avec réserve _ cette 

instance spécialisée constitue aujourd'hui une institution cardinale et incontournable en matière de 

protection de la santé au travail, en même temps qu'un interlocuteur essentiel de l'employeur. Ainsi, la loi 

du 23 décembre 1982 en a-t-elle fait une institution représentative à part entière, mettant l'accent sur 

l'importance de ces attributions. Depuis, le CHSCT, doté de la personnalité juridique, doit être informé et 

consulté par l'employeur sur l'ensemble des questions relevant de sa compétence, ces compétences 

consultatives étant complétées par d'autres prérogatives plus originales : possibilité de procéder à des 

inspections périodiques des locaux de travail, organisation d'enquêtes de sécurité, notamment en cas 



d'accidents du travail ; déclenchement d'une procédure d'alerte en cas de situation de danger grave et 

imminent, ou bien encore possibilité de recourir, dans certains cas, à un expert rémunéré par l'employeur. 

Ce faisant, c'est d'une triple fonction _ de contrôle, d'inspection et d'enquête _ dont dispose désormais le 

CHSCT, le passage aux 35 heures, la montée en charge des problématiques liées aux risques psycho-

sociaux ainsi qu'aux risques majeurs l'incitant à faire preuve d'un investissement croissant ; en témoigne 

le recours désormais fréquent à un expert rémunéré par l'employeur dans les deux hypothèses qu'autorise 

le législateur : en cas de projet important modifiant les conditions d'hygiène et de sécurité ou les 

conditions de travail ; ou bien en cas de « risque » grave constaté dans l'établissement. 

Or il s'avère que _ jurant avec l'ampleur de ces prérogatives _ le CHSCT ne dispose pourtant que 

de faibles moyens d'action, ce qui ne peut qu'entraver sa démarche de prévention. Sans parler du faible 

nombre d'heures de délégation mises à sa disposition 29, on peut ainsi rappeler en premier lieu qu'à la 

différence du CE, le CHSCT ne dispose pas de budget propre pour assurer son fonctionnement. Certes, il 

est vrai que c'est l'employeur qui doit assumer, non seulement les frais d'expertise _ que la loi met 

expressément à sa charge _, mais également « les frais de procédure de contestation éventuelle de cette 

expertise dés lors qu'aucun abus du CHSCT n'est établi » 30 : ainsi la Cour de cassation a-t-elle jugé _ 

s'agissant de frais de justice occasionnés par le contentieux né de la décision d'avoir recours à un expert, 

alors même que le juge avait estimé que l'expertise n'était pas justifiée _ que l'employeur doit assumer ces 

frais, sauf à établir un abus du CHSCT. Reste que l'absence de budget de fonctionnement constitue une 

règle bien anachronique dans un contexte marqué par la montée en puissance d'un CHSCT désormais 

appelé à connaître des questions de protection de la santé au travail et de prévention des risques « dans un 

cadre élargi à l'environnement territorial et/ou professionnel de l'entreprise concernée » 31. 

Mais l'absence de ressources propres ne constitue pas le seul obstacle légal susceptible de 

contrarier une démarche de prévention des risques entreprise par un CHSCT. Y contribue également 

l'impossibilité pour celui-ci de se constituer partie civile devant une juridiction répressive en cas de délits 

ou d'homicides involontaires subis par des tiers, à défaut de pouvoir invoquer un préjudice direct et 

personnel 32; en effet, la solution n'est pas anodine dés lors qu'il « ne saurait être procédé à une réduction 

du champ de l'action civile sans manquer au but de prévention qui accompagne toute politique de 

protection de la vie et de la santé des personnes au sein de la collectivité du travail ». Reste qu'en l'état 

actuel du droit positif, « le préjudice envisagé comme fondement de l'action civile du comité en cas de 

délits d'homicide ou de blessures involontaires n'entre pas dans le champ de l'article 2 du Code de 

procédure pénale : (voilà pourquoi) seule une intervention du législateur pourrait permettre la prise en 

compte d'un tel préjudice indirect, ce qui permettrait ainsi au CHSCT de disposer de l'ensemble des 

prérogatives et de moyens qu'implique l'exercice de sa mission de prévention dans l'entreprise » 33. 

2 Quant aux règles de tarification des AT et MP, il est vrai qu'elles constituent, a priori, un 

instrument efficace de prévention puisque les taux de cotisations varient, en principe, en fonction du coût 

du risque créé. De plus, les caisses régionales d'assurance maladie (CRAM) disposent d'outils financiers 

complémentaires : cotisations supplémentaires à titre de sanctions ; ristournes à titre de récompenses ; ou 

bien encore subventions aux entreprises pour les inciter à investir dans le domaine de la prévention. 



Mais ce système de tarification est, aujourd'hui, souvent critiqué _ encore que la question soit 

controversée _ parce que ne répondant plus à sa vocation première de responsabilisation financière de 

l'employeur : pour certains en effet, l'effet préventif de cette tarification se révèle insuffisant à deux titres 

au moins. Une première raison tient au fait que les CRAM utiliseraient peu les différentes techniques 

financières de prévention existant à côté de la tarification générale. On souligne surtout qu'en raison des 

modalités de tarification existantes (individuelle, collective ou mixte), le système se révèle d'autant moins 

incitatif à la prévention que l'entreprise est plus petite. 

C'est ainsi qu'en ce qui concerne les plus grandes entreprises (c'est-à-dire de plus de 200 salariés), 

il est vrai que les actions de prévention qui y sont menées peuvent conduire à limiter leur charge 

financière puisqu'elles se voient appliquer un taux réel, déterminé en fonction de la valeur du risque et de 

la masse salariale. En revanche, les petites entreprises de moins de dix salariés se voient appliquer un taux 

collectif, c'est-à-dire un taux identique pour tous les établissements ayant le même type d'activité 

principale et relevant de la même catégorie de risques. En ce qui les concerne, il est vrai que, dans une 

logique de mutualisation des risques, l'application d'un tel taux peut alors présenter l'intérêt de ne pas 

pénaliser les petites entreprises par la seule survenance d'un accident majeur 34. En pratique, il en résulte 

toutefois qu'une action de prévention individuelle dans une petite entreprise ne peut avoir qu'un impact 

insignifiant, dans un cadre ainsi établi au niveau national 35. Or, cette situation est d'autant plus 

regrettable que plus de 80 % des entreprises françaises ont moins de 11 salariés ; on signale encore que 

les règles actuelles de tarification garantissent d'autant moins un juste équilibre entre individualisation et 

mutualisation que la sous-traitance dite du risque permet de faire supporter la charge financière sur de 

petites entreprises soumises au taux collectif. 

Pour conclure, il est probable que ces règles _ en outre, très complexes, voire, selon certains, 

illisibles 36 _ vont être modifiées à court ou moyen terme : en effet, le gouvernement a décidé d'engager 

une réflexion sur la réforme de la tarification des cotisations d'accidents du travail, dans le sens d'une 

amélioration des conditions de travail des salariés et d'une meilleure prévention. Dans cet esprit, un 

système bonus-malus pourrait être institué, récompensant les entreprises vertueuses et taxant davantage 

les entreprises dans lesquelles se produisent un grand nombre d'accidents. À noter que cette réforme ne 

saurait toutefois avoir pour conséquence d'amplifier le phénomène de sous-déclaration des accidents du 

travail. 

Mais d'autres raisons encore contribuent à faire de la prévention un dispositif à l'impact finalement 

incertain : notamment, le fait que le système se caractérise par des conséquences parfois paradoxales, eu 

égard à l'objectif en principe poursuivi. 

B. Un système aux implications paradoxales 

Au coeur du problème, se trouve un article R. 231-56 (concernant la mission dévolue au médecin 

du travail), issu d'un décret du 1er février 2001 (dit décret CMP) 37 et prévoyant _ dans une logique de 



prévention des risques professionnels _ qu'un salarié ne peut être affecté à des travaux l'exposant à des 

substances cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction que si le médecin « atteste qu'il ne 

présente pas de contre-indications médicale à ces travaux ». 

À ce propos, on peut rappeler que ce décret a été très critiqué _ notamment par le Syndicat 

national des médecins du travail _ qui a demandé au gouvernement de l'annuler. Celui-ci ayant refusé 

d'accéder à la demande au motif qu'il s'agissait simplement d'évaluer « un sur-risque », le Syndicat a alors 

saisi le Conseil d'État : mais, en octobre 2002, celui-ci a rejeté cette requête en annulation en faisant 

valoir que « les médecins du travail disposent de plusieurs éléments d'ordre génétique, comportemental 

ou historique pour apprécier les risques particuliers que courent individuellement les salariés à être 

exposés à des agents » ; voilà pourquoi, selon les magistrats, les médecins du travail peuvent être chargés 

de déceler les risques particuliers que certains salariés sont susceptibles de présenter. 

Dans cette affaire, il faut d'abord observer que la fiche d'aptitude prévue par ce texte _ et attestant 

l'absence de contre-indication _ existe, en réalité, depuis longtemps et que, par conséquent, la définition 

de l'acte demandé au médecin est, sur ce point, inchangée. Reste que ce décret innove sur un point 

essentiel : celui de la détermination des substances dangereuses auxquelles un salarié peut être affecté. En 

effet, alors que, jusque-là, cette fiche d'aptitude ne concernait qu'une liste d'agents bien identifiés et 

surtout bien connus pour leur caractère cancérigène, tel n'est plus le cas ; désormais, ce nouveau texte vise 

des risques plus larges, c'est-à-dire des situations beaucoup moins bien connues et pour lesquelles les 

connaissances évoluent de façon permanente. 

Dans ces conditions, on comprend les réticences des médecins du travail, chargés d'évaluer un « 

sur-risque », alors même que le « risque » est, lui-même, mal connu. Au-delà, on voit bien surtout que ce 

texte _ adopté dans une logique de prévention des risques _ entraîne en pratique des conséquences assez 

paradoxales _ voire équivoques _ au regard d'un objectif de protection de la santé. La raison en est que ce 

décret aboutit finalement pour le médecin du travail _ non plus à protéger tous les salariés contre les 

risques _ mais à procéder à une sélection des individus pour occuper des postes les exposant pourtant à 

des risques graves, et cela en fonction de leurs potentialités mentales et physiques à résister aux dangers : 

cela signifie donc que cette doctrine de la prévention par l'aptitude médicale au travail 38 peut, en 

pratique, se solder par une exposition aux risques de certains individus 39. En outre, cette menace est 

d'autant plus importante que, pour le Conseil d'État, les médecins peuvent se référer à des éléments 

d'ordre génétique pour apprécier les situations de sur-risques : or _ sans parler d'une éventuelle 

discrimination fondée sur les caractéristiques génétiques interdite par l'article L. 122-45 40 _ on estime 

que les tests génétiques disponibles pêchent par leur manque de fiabilité. Voilà pourquoi certains 

analysent ce décret (et l'absence de contre-indication qu'il prévoit) comme une sorte de permis d'exposer à 

des produits nocifs pour leur santé, certains salariés dont le patrimoine génétique ne soulève pas de 

difficultés particulières, alors même que le médecin du travail est censé avoir pour seul objectif de 

protéger tous les individus contre tout risque et « d'éviter toute altération de la santé des travailleurs du 

fait de leur travail ». On critique notamment le fait que la prévention s'appuie, ici, sur un choix, sur un tri 

destiné à protéger les plus fragiles, alors qu'elle devrait être environnementale. Ainsi s'expliquent 



l'invitation faite aux médecins du travail de remplacer le certificat d'aptitude contesté par une « attestation 

de suivi médical » et la recommandation également formulée de ne faire usage de certificats d'inaptitude 

qu'avec le consentement des salariés et dans le seul objectif de protéger leur santé. 

En conclusion, on remarquera qu'en définitive, cette affaire renvoie à la distinction susceptible 

d'être faite entre « risques prévisibles » (contre lesquels on peut s'organiser et que l'on peut gérer) et « 

risques virtuels » qui peuvent créer des dommages a priori indécelables, révélés plusieurs années après et 

que l'on ne peut donc réduire par des tests préalables. Or on le sait, ce sont ces risques virtuels qui ont 

justifié la découverte d'un devoir de prudence lié aux incertitudes scientifiques et conduit à la 

reconnaissance d'un « principe de précaution » (déjà appliqué en matière de protection 

environnementale). Mais en réalité _ et bien qu'il soit ici question à la fois de risques « prévisibles » et « 

virtuels » _ le problème posé ne semble pas en lien avec l'éventuelle mise en oeuvre du principe dit de 

précaution 41 : il s'agit là, en effet d'un principe de politique publique inapplicable, en principe, aux 

relations de droit privé unissant employeur et salariés, encore que ce cantonnement à la sphère de la 

responsabilité publique soit critiqué. En revanche, une autre question paraît essentielle dans cette affaire 

d'identification des salariés pouvant être exposés ou pas à des substances dangereuses : celle des 

difficultés soulevées par le concept d'aptitude médicale qui n'est pas appréhendé par le Code du travail 42 

mais qu'en tout cas, on ne saurait comprendre comme « définissant une catégorie de salariés pouvant être 

sciemment exposés à un danger avéré » 43. 

Dans ce contexte _ d'ailleurs marqué par une exposition aux produits chimiques en constante 

augmentation 44 _ les différentes réformes qui se profilent à l'horizon prennent tout leur relief : d'abord, 

réforme au niveau communautaire avec le projet de règlement Reach qui doit entrer en vigueur en 2007, 

et qui prévoit de mettre en place un système d'enregistrement et d'évaluation des substances chimiques 

(dans ce cadre, les substances les plus nocives seront soumises à autorisation avant leur mise sur le 

marché) ; ensuite, réforme au plan national puisque le plan santé travail 2005-2009 envisage deux 

changements d'importance dans une optique de prévention : d'une part, une généralisation du principe dit 

de substitution des substan-ces chimiques les plus dangereuses 45; également et surtout, une réforme du 

concept d'aptitude médicale.  
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